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\ I  ‘ Réponse àYves Lacoste,. 
Je tiens à relever certaines 
inexactitudes et lacunes 
contenues dans l’encadré 
intitulé Onchocercose : 
une autre autre stratégie ? )) 
(article de M. Yves Lacoste 
passé dans le no 61 sous le 
titre (( Une course d’obsta- 
cles n, Certaines sont béni- 
gnes, mais d’autres sont de 
nature àjeter le discrédit sur 
le Programme de Lutte con- 
tre l’Onchocercose dans la 
Région du Bassin de la Volta. 
I1 y a d’abord confusion dans 
l’interprétation des déplace- 
ments des  vecteurs d’oncho- 
cercose et de leurs consé- 
quences sur la tactique de 
lutte ; bien qu’il s’agisse 
d’ insectes  riverains les  
simulies vectrices ne sont 
tout de même que relative- 
ment concentrées autour 
d e s  l i e u x  d e  p o n t e ,  
puisqu’elles peuvent entre- 
tenir un niveau hyperendé- 
mique de la maladie à plu- 
sieurs dizaines de kilomè- 
tres de ceux-ci : en fait elles 
se concentrent pour pondre 
et se dispersent pour pique ; 
leurs migrations, évoquées 
par ailleurs, vont à l’encon- 
tre de l’assertion de l’auteur 
car elles portent sur plu- 
sieurs centaines de kilomè- 
tres et concernent des molu- 
ches savanicoles (vectrices 
de la forme cécitante de la 
maladie) et infectieuses, 
Depuis des années déjà on 
n’attribue plus la différence 
de gravité entre l’onchocer- 
cose de  savane et  celle de 
forêt seulement à la concen- 
tration plus grande des simu- 
lies sur les gîtes dans le pre- 
mier cas. 
En plus des pays cités, le 
Programme Onchocercose 
concerne le Niger, et la Fao 
ne fait pas partie de ses 
donateurs, qui sont au nom- 
bre de 19, mais de ses Agen- 
ces parrainantes, l’Oms 
étant son agence d’exécu- 
tion ; le Programme couvre 
depuis 1919 164 O00 km2 trai- 
t é s ,  s a n s  c o m p t e r  
115 000 km2 au sud-est et 
440000km2 à l’ouest, en  
cours d’études préparatoi- 
res et exploratoires. 
Les seules gîtes colonisés 
par les vecteurs sont traités! 
ce qui suppose un emploi 
selectif et judicieux, et non 
pas (( massif )) des hélicopth- 
res et des  insecticides, non 
seulement en  saison des 

pluies mais pendant toute 
l’année. 23 O00 km de riviè- 
res sont ainsi sous contrôle 
en saison des pluies et 3 à 
6 O00 à l’étiage ; les zones de 
savanes guineennes font 
partie intégrante de la zone 
traitée, à l’exclusion des 
régions forestières, dont il 
est dit fort justement par ail- 
leurs qu’elles ne présentent 
pas le même faciès de gra- 
vité d e  l‘onchocercose que 
les zones de savanes (mais 
pour des raisons différentes 
de celles invoquées). 
Mais c’est surtout la prise de 
position de M. Lacoste dans 
son dernier paragraphe qui 
est éminemment contesta- 
ble, En effet, malgré quel- 
ques précautions, elle fait 
planer un doute sur l’esprit 
d’invention des  promoteurs 
du Programme, sinon sur 
leur honnêteté puisqu’ils 
auraient choisi délibéré- 
ment une solution de pres- 
tige onéreuse dans une des 
régions les plus déshéritées 
d’Afrique. La solution de 
remplacement proposée, en 
apparente lumineuse, bien 
sûr’ a été envisagée depuis 
les décennies, mais jugée 
complètement utopique, et 
donc rejetée par les comités 
d’experts et organismes par- 
rainants de tous bords. I1 faut 
en effet savoir que les gîtes 
ne sont pas de (( gros cailloux 
et des troncs d’arbres 
mais des rochers du lit et, 
surtout, la végétation flot- 
tante ou submergée battant 
dans les courants vifs ; ainsi, 
même au plus fort de l’étiage 
et dans le contexte de séche- 
resse catastrophique de ces 
dernières années les zones 
d e  rapides favorables au 
développement des vec- 
teurs se comptent-elles tout 
de  même par centaines ; en 
saison des pluies, il faut se 
représenter que  chaque 
feuille de chacun des 
arbres, akbustes et touffes 
d’herbe des galeries fores- 
tières submergées constitue 
un apport larvaire, celà sur 
23000km de cours d’eau 
charriant de quelques dizai- 
nes à plusieurs centaines de 
metres-cubes d ’eau  par 
seconde. Ce, alors que tous 
les gîtes ne sont pas i3 ((très 
faible profondeur )): 

En admettant que des tra- 
vaux de genie civil d’une 
telle ampleur soient techni- 

quement et financièrement 
possibles en saison sèche 
(dynamitage des seuils 
rocheux, curage, faucar- 
dage, barrages, etc,) ils ne 
supprimeraient nullement le 
Probleme des gîtes de hau- 
tes eaux, radicalement diffé- 
rents dans leur nature’ et 
localisation. I1 est à peu près 
certain que, quelle que soit 
la saison, les mesures préco- 
nisées n’auraient pas l’effi- 
cacité totale sur les popula- 
tions larvaires du vecteur 
qui est Ia condition de base 
de la stratégie de lutte. Mais 
surtout la suppression de la 
végétation riveraine équi- 
vaudrait à un véritable 
crime écologique totalement 
incompatible avec les exi- 
gences du Programme en  
matière de protection de 
l‘environnement, surtout 
dans le contexte actuel de 
sécheresse désastreuse de 
l’Ouest africain, 
Le programme se préoc- 
c u p e  d e p u i s  p lus ieurs  
années, avec localement 
des succès prometteurs, de 
l’intéressement à la lutte 
contre l’onchocercose -des 
communautés locales béné- 
ficiaires de son action. I1 faut 
toutefois considérer que 
cette action se dbroule dans 
des vallées sous-peuplées, 
sinon inhabitées, où les 
agglomérations sont souvent 
distantes de plusieurs dizai- 
nes de km des rivières et  oh 
l’économie et l’état sanitaire 
autorisent tout juste la sub- 
sistance. Sans mésestimer 
les potentialités villageoises, 
ni les possiblités de neutrali- 
sation de certain gîtes (gîtes 
artificiels surtout) par des 
moyens mécaniques, on 
peut raisonnablement esti- 
mer à 1% environ le nombre 
de gîtes de l’aire du Pro- 
gramme qui pourraient être 
ainsi contrôlés efficace- 
ment ; même si elle était 
envisageable, l’extension 
du  recours à ces stratégies 
poserait de sérieux problè- 
mes de coordination et de 
standardisation des opéra- 
tions, conditions nécessaires 
dans un Programme où un 
relâchement local ou passa- 
g e r  peut annihiler des 
années de résultats positifs. 
Au plan des coûts, il est aisé 
de démontrer que, pour être 
compétitifs avec la strategie 
actuelle, à 1’8chelle et effica- 

cité égales, les traitements 
par voie terrestre seraient 
considérablement plus oné- 
reux ; cela a été amplement 
prouvé lors des campagnes 
des années 60 auxquelles se 
réfere l’auteur. I1 est regret- 
table que la seule photogra- 
phie de  cet article se rappor- 
tant à la lutte contre l’oncho- 
cercose montre un procédé 
a r c  haïque d’ é p a n d a  g e  
abandonne depuis 1914, 
d‘autant que pour un œil 
exercé l’insecticide utilisé 
est du Ddt, dont le seul nom 
fait se hérisser les écologis- 
tes et dont l’emploi contre 
les vecteurs d’onchocer- 
cose en Afrique occidentale 
francophone a cessé depuis 
pres de quinze ans ; depuis 
vingt ans l’éCole française 
d’entomologie médicale a 
pourtant été à l’avant-garde 
de la recherche sur l’oncho- 
cercose, sur les méthodes 
de lutte contre ses vecteurs 
(développement des insecti- 
cides y compris). 
Finalement le plus fâcheux 
est que cet article, qui sem- 
ble tirer ses informations de 
sources déjà anciennes, ne 
fasse pas mention des résul- 
tats du programme Oncho- 
cercose ; je rappellerai seu- 
lement que la transmission 
de la maladie esi virtuelle- 
ment interrompue dans envi- 
ron 90% de l’aire traitée 
(environ 600 O00 kma) et que 
les quelque trois millions 
d’enfants nés dans cette 
zone depuis le début des 
opérations ne courent plus 
aucun risque de cécité 
onchocerquienne ; par ail- 
leurs nombreux sont les cas 
de reviviscence de villages 
abandonnés, d’occupation 
ou d e  recolonisation d e  ter- 
roirs riverains, de pérenni- 
sation de programmes de 
d e v e l o p p e m e n t  a g r o -  
industriels dans les vallées 
naguère infestées. J’espère 
que ces quelques remar- 
ques auront montré que la 
stratégie employée par le 
Programme est le résultat 
d’un choix imposé par des 
impératifs biologiques, éco- 
logiques et épidémiologi- 
ques qui ne laissent pas 
d’alternativk réaliste. 
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